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liabitants décidèrent plusieurs personnes à demander des terres
dans un rayon comparativement étendu.

Quatre concessions au sud du fleuve peuvent être rapportées à
l'année 1646, quoique les titres en soient sous la date de 16 avril
16 47,-en France.

Ce sont celles de Pierre Lefebvre, Nicolas Marsolet, Pierre Le
Gardeur de Repentigny et René Robineau de Bécancour.

Io. A Pierre Lefebvre, un quart de lieue de front sur une lieue
de profondeur, à la charge d'un denier de cens pour chaque ai-
Pent lorsqu'il sera en valeur seulement.

20. A Nicolas Marsolet, une demi-lieue de front sur deux lieu(s.
de profondeur, sujet aux droits et redevances accoutumés et au
désir de la coutume de Paris.

Ces deux fiefs se fondirent plus tard (en 1669 et en 1676) dans la,
seigneurie de Gentilly, lorsque Michel Pelletier, sieur de la Prade
ote de la Pérade, les acheta et se fit concéder une lieue et trois
quarts de terre avoisinant pour former cette seigneurie qui mesura
ainsi deux lieues et demie sur le fleuve et deux lieues dans les terres.

30. Pierre Le Gardeur de Repentigny les terres (fief Cournoyeri
qui sont au sud du fleuve d'après un acte dont voici les princi-
Pales dispositions: " Notre plaisir ayant toujours été d'établir une
forte colonie de naturels français en la Nouvelle-France, afin que
Par leur exemple les peuples sauvages du pays fussent instruits en
la connaissance de Dieu et réduits à une vie civile sous l'obéis_
Sance du roi, nous avons reçu volontiers ceux qui se sont présen-
tes Pour nous aider en cette louable entreprise et spécialement
quand nous avons reconnu qu'ils étaient disposés d'entreprendre
la culture de quelques unes des terres concédées à notre Compa-
6uie, et connaissant les louabl s qualités de Pierre Le Gardeur,.
ecuier, sieur de Repentigny et l'expérience et connaissance qu'il
aest acquises au dit pays de la Nouvelle-France depuis qu'il y est
établi, comme aussi son zèle à la religion, etc., nous lui avons
accordé l'étendue et consistance des terres situées sur le fièuve
Saint-Laurent, du côté du sud, vis-à-vis les Trois-Rivières, à pren-
dre entre la Petite-Rivière d'un côté et la iivière Puante, à, pré-
sent dite la rivière St. Michel; d'autre côté de la Petite-Rivière, les
terres ci-devant concédées au sieur Godefroy; et du côté de la.ri-
vière St. Michel celles concédées au sieur Le Neuf, la dite largeur
sur lefleuveayant pareille profondeur dans les terres, et compris-en,
ladite profondeur le lac Saint-Paulqui se rencontre en icelleset: esý
lies et Ilets qui sont dans la Petite Rivière et dans le fleuve Saint-
Laurent vis-à-vis ces terres." La concession relevant du châtieau

aint-Louis de Québec et sujette à la coutume de Paris. Les ap-


